
 

Présidence 
Rose-Marie Ducrot (2001) 

Katharina Hürlimann (2002) 
Christian Levrat (2003) 

Bureau 
Composition: Présidence +  
6 scrutateurs + 6 scrutateurs 

suppléants 

Voix consultatives: secrétaire 
général; présidents de groupe et 

de commission si invités 

Secrétariat 
Secrétaire général 

Collaboratrice administrative 
Conseillers juridiques (2 x 50%) 

4 juristes secrétaires de commission(s)  

Commission thématique 1 
Principes fondamentaux, relations 

extérieures, langues 

Commission thématique 2 
Droits et devoirs fondamentaux, buts 

sociaux 

Commission thématique 6 
Autorités judiciaires et médiation 

Commission thématique 3 
Tâches de l�Etat, finances 

Commission thématique 8 
Eglises reconnues et autres commu-
nautés rel., associations, partis pol. 

Commission thématique 7 
Structure territoriale 

Commission thématique 5 
Parlement et gouvernement  
(y compris l�administration) 

Commission thématique 4 
Droits politiques, révision de la 
Constitution, disp. transitoires 

Conférence des présidents 
(et vice-présidents) des 

commissions thématiques 
(Coordination du travail des 
commissions thématiques) 

Commissions spéciales 
(Elaboration du règlement, du 
concept de consultation et de 

communication, etc.) 

Commission de rédaction 
(Vérifie les textes et arrête la 

version définitive avant le vote 
final � caractère intelligible, 

concision, conformité à la volonté 
de la Constituante, concordance 

entre les deux langues) 

Sous-commission pour le 
français 

Sous-commission pour 
l�allemand Groupes politiques 

(démocrate-chrétien, radical-
démocratique, socialiste, citoyen, 
Union démocratique du centre, 

chrétien-social, Ouverture) 


